
Monsieur le Préfet de Police

Préfecture de Paris

Sce des autorisations de manifestation

4, boulevard du Palais

 75001 PARIS

Courriel : patrice.pichonnier@interieur.gouv.fr

Paris, le 16 octobre 2012

OBJET     :   Autorisation d’une manifestation statique sur l'Esplanade de l'Arsenal – Place de la Bastille à 
Paris, le dimanche 21 octobre 2012 de 14h à 18 h (temps d’installation, dispersion et rangement 
inclus).

Monsieur le préfet,

Par la présente, nous vous informons que nous envisageons d’organiser une manifestation publique.

Nous  vous  demandons  de  bien  vouloir  nous  accorder  une  autorisation  de  rassemblement  statique,  le 
dimanche 21 octobre 2012 de 14h à 18 h (temps d’installation, dispersion et rangement inclus), sur 
l'Esplanade de l'Arsenal – Place de la Bastille 75011.

Nous  signalons  que  ce  rassemblement  pacifique  « Pour  la  légalisation  du  cannabis »  a  pour  but  de 
demander, l'ouverture d'un débat public sur le statut légal du cannabis et de ses usagers (à titre récréatif ou 
thérapeutique)... pour la réforme de la loi française en matière de politique des drogues.

Nous tenant à votre entière disposition pour toute information complémentaire, nous vous prions 
d’agréer, Monsieur le Préfet de Police de la Ville de Paris, l’expression de notre  considération.

Pour le collectif Cannabis Sans Frontières :

Farid GHEHIOUECHE (06 14 81 56 79)

POSTE : c/o Lady Long Solo 38, rue Keller 75011 PARIS M° Voltaire(L9) Bastille (L1, L5) CONTACT : <contact@cannabissansfrontieres.org> ;  http://cannabissansfrontieres.org

mailto:csf2009@free.fr
http://cannabissansfrontieres.org/

